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Une enquête préliminaire a été ou-
verte vendredi pour « crimes contre
l’humanité » contre Aloys Ntiwira-
gabo, chef des renseignements mili-
taires pendant le génocide rwandais
de 1994 qui vivrait en France, a indi-
qué samedi le Parquet national anti-
terroriste.

L’enquête a été ouverte à la
suite d’un article de Mediapart (lien
payant) affirmant avoir retrouvé cet
homme de 72 ans près d’Orléans. Des
procureurs du Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda (TPIR) ont
accusé par le passé cet homme d’avoir
été l’un des architectes du génocide
de 1994 au Rwanda qui fit, selon
l’ONU, au moins 800 000 morts es-
sentiellement dans la minorité tutsi.

Il n’était pas recherché
Selon une source judiciaire, Aloys

Ntiwiragabo ne faisait l’objet d’au-
cune plainte en France et n’était re-
cherché ni par Interpol, ni par la jus-
tice française ou rwandaise. Il a fait
l’objet par le passé de mandats d’ar-
rêts de la part du Tribunal pénal in-
ternational pour le Rwanda (TPIR)
qui ont été levés depuis plusieurs an-
nées.

Le pôle “crimes contre l’humani-
té” du tribunal de Paris avait cherché
à l’entendre comme témoin en 2012
dans une enquête et avait sollicité les
autorités rwandaises. Ces dernières,
selon la source judiciaire, avaient ré-
pondu que M. Ntiwiragabo était ré-
fugié dans un pays africain. Dans des
actes d’accusation datant de 1998, vi-
sant des personnes suspectées de fi-
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gurer parmi les responsables du gé-
nocide de 1994 au Rwanda, des pro-
cureurs du Tribunal pénal internatio-
nal pour le Rwanda (TPIR) ont men-
tionné ce responsable.

Aloys Ntiwiragabo est évoqué
comme faisant partie d’un groupe de
onze responsables qui, « dès la fin de
1990 jusqu’à juillet 1994 (...) se sont
entendus entre eux et avec d’autres
pour élaborer un plan dans l’inten-
tion d’exterminer la population civile
Tutsi et d’éliminer des membres de

l’opposition et se maintenir ainsi au
pouvoir ».

Dans un autre acte de 2002 visant
quatre de ces onze personnes, Aloys
Ntiwiragabo est décrit comme ayant
« mis à jour » des « listes de per-
sonnes identifiées comme étant l’en-
nemi » - les Tutsis - et « ses com-
plices » - des membres de l’opposition
- afin de les « exécuter ».

Suite à l’ouverture de cette en-
quête, la justice française pourrait
vouloir entendre cet homme.


